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I. LES SECTEURS CULTURELS DE L’UE ET LA PANDEMIE DE COVID-19

Les secteurs et industries de la culture et de la création (SICC), également qualifiés d’«écosystème industriel», ont joué un rôle 
crucial dans la situation sans précédent provoquée par la pandémie de COVID-19. Cette crise a mis en évidence 
l’importance de la culture pour le bien-être (1) et la santé mentale de la population. La culture a aidé les citoyens à faire face 
aux conséquences du confinement et de la distanciation physique, grâce à l’engagement et à la créativité des SICC, qui se 
sont adressés à leurs publics par le truchement d’outils virtuels innovants. Les nombreuses restrictions qui ont été mises en 
place depuis l’apparition de la pandémie ont frappé particulièrement durement les SICC: de nombreuses activités ont été 
interrompues à cause de la fermeture des salles et des espaces culturels et de l’annulation d’événements, de festivals et de 
tournées, réduisant de manière drastique la mobilité des professionnels de la culture et la circulation des œuvres culturelles.

Le rapport annuel 2021 sur le marché unique (2) a confirmé que cet écosystème était l’un des écosystèmes industriels les 
plus durement touchés de l’UE. Le rapport explique que «c’est particulièrement le cas pour les activités se déroulant dans 
des lieux culturels et pour les visites: les arts du spectacle et les secteurs liés au patrimoine (les concerts de musique, le 
théâtre, le cirque, les festivals, le cinéma, les musées et les sites patrimoniaux, par exemple). Ainsi, les exploitants de salles 
de cinéma de l’UE font état d’une baisse de 70 % des entrées en 2020, les salles de spectacle déplorent une baisse de 76 % 
de la fréquentation (64 % des recettes) et les musées ont perdu jusqu’à 75-80 % de leurs recettes (dans les régions très 
touristiques). Cet impact se traduit également par une diminution d’environ 35 % des redevances perçues par les sociétés 
de gestion des droits des auteurs, interprètes et exécutants, dont les recettes devraient continuer à diminuer en 2021 
et 2022 (3).

Au niveau sectoriel plus agrégé, les données d’Eurostat sur la valeur ajoutée montrent qu’en 2020, les activités artistiques, de 
divertissement et de loisirs ont enregistré la plus forte baisse par rapport à 2019 (voir graphique 1). L’incidence a été 
particulièrement marquée aux deuxième et quatrième trimestres, qui correspondent aux vagues les plus fortes de la 
pandémie (4). Une grande partie de ces activités font partie de l’écosystème concerné.

(1) La dimension «santé mentale» de la pandémie de COVID-19 a été abordée lors d’une conférence le 10 mai 2021; https://ec.europa.eu/ 
health/non_communicable_diseases/events/ev_20210510_en

(2) Document de travail des services de la Commission, intitulé «Rapport annuel 2021 sur le marché unique», accompagnant la 
communication intitulée «Mise à jour de la nouvelle stratégie industrielle de 2020: construire un marché unique plus solide pour 
soutenir la reprise en Europe», SWD(2021) 351, 5 mai 2021.

(3) La culture pour reconstruire l’Europe: l’économie culturelle et créative avant et après la crise de la COVID-19, EY (janvier 2021).
(4) Rapport annuel 2021 sur le marché unique.
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Graphique 1

valeur ajoutée brute, 2020

Variation en pourcentage par rapport à la même période de l’année précédente.

Source: Eurostat

Compte tenu de leurs atouts importants, la culture et les SICC sont importants pour une reprise durable dans l’UE, la 
résilience accrue de nos sociétés et, plus généralement, notre mode de vie européen. Des efforts plus coordonnés et adaptés 
sont nécessaires dans tous les États membres pour permettre au secteur de reprendre ses activités de manière sûre et 
progressive et d’être plus résilient et mieux préparé aux crises à venir. Dans le même temps, les SICC ont besoin de 
perspectives claires.

La Commission a pris plusieurs mesures, qui complètent et soutiennent l’action des États membres, pour faire face aux 
conséquences de la pandémie sur le secteur. Les SICC ont bénéficié de mesures de soutien transversales immédiates de l’UE 
et d’un soutien ciblé de ses instruments de financement. Ils bénéficieront également d’un soutien en faveur d’une reprise et 
d’une résilience inclusives et durables au titre du nouveau cadre financier pluriannuel (2021-2027) et de NextGeneration 
EU (5), (6).

Grâce à l’acceptation accrue des vaccins, qui permet d’espérer que la vaccination nous aidera à réduire considérablement la 
propagation de la COVID-19, les États membres ont progressivement commencé à envisager et à mettre en œuvre une levée 
des restrictions, y compris dans le domaine de la culture, en permettant la réouverture de lieux, activités et événements 
culturels. Compte tenu de l’évolution dynamique de la pandémie, ces étapes reposent sur des choix difficiles. En outre, il 
existe de grandes différences entre les mesures prises au niveau national.

Pour aider les États membres à prendre leurs décisions, la communication intitulée «Coronavirus: une voie commune vers 
une réouverture sans risque de l’Europe» (7) a annoncé des lignes directrices de l’UE en vue d’une réouverture sans risque 
du secteur culturel, et plus particulièrement la musique, l’audiovisuel, les arts du spectacle, les lieux d’exposition tels que les 
musées et les galeries, les bibliothèques et le patrimoine culturel. L’objectif de ces lignes directrices est de faciliter le choix 
des États membres et la coordination de leurs mesures au niveau de l’UE. Elles portent sur deux dimensions essentielles: la 
réouverture en toute sécurité du secteur culturel et sa reprise durable.

(5) https://ec.europa.eu/culture/resources/coronavirus-response
https://ec.europa.eu/info/strategy/recovery-plan-europe_fr

(6) Soucieuse de renforcer l’échange de bonnes pratiques dans les secteurs et entre États membres de l’UE, la Commission a lancé deux 
nouvelles plateformes au printemps 2020: Creatives Unite, une plateforme pour et par les SICC, et une plateforme pour les États 
membres de l’UE permettant aux représentants des ministères de la culture d’échanger leurs bonnes pratiques.

(7) https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/communication-safe-sustained-reopening_en.pdf
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Les lignes directrices sont présentées dans le contexte d’une amélioration progressive de la situation en matière de santé 
publique dans l’UE (8), sur la base de la récente augmentation des stocks de vaccins et des niveaux de vaccination, associée 
à une réduction du nombre de nouveaux cas et de décès, à une augmentation du nombre de groupes de population 
protégés contre la maladie et aux mesures d’atténuation des risques prises dans tous les États membres (9). Si l’optimisme 
est permis, une grande partie de l’UE/EEE est encore confrontée à une transmission importante du SARS-CoV-2, à laquelle 
vient s’ajouter la menace supplémentaire de variants préoccupants, qui nécessitent une surveillance, une vigilance et une 
évaluation minutieuse des risques de tous les instants.

II. LIGNES DIRECTRICES DE L’UE POUR LA REOUVERTURE EN TOUTE SECURITE DES SECTEURS DE LA 
CULTURE ET DE LA CREATION

Il convient de noter que des événements pilotes organisés dans différents contextes des SICC dans toute l’UE ont démontré 
que peu de cas de COVID-19 ont été associés à une transmission lors ou autour d’événements culturels. Des exigences 
spécifiques en matière de participation et de contrôle des données dans le cadre du suivi de ces événements ont été 
essentielles pour permettre leur organisation en toute sécurité.

Les présentes lignes directrices de l’UE définissent une approche commune à l’échelle de l’UE pour la reprise coordonnée et 
sûre des activités au sein des SICC. Elles visent à ménager la souplesse nécessaire pour tenir compte de la situation 
épidémiologique qui varie d’un État membre à l’autre, s’adapter aux progrès accomplis dans la lutte contre la pandémie et 
assurer l’interopérabilité avec d’autres outils et normes internationaux et de l’UE. Elles s’appuient sur les contributions du 
Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC) et sur les échanges avec le comité de sécurité sanitaire 
(CSS) de mai 2021.

Les lignes directrices de l’UE sont présentées ci-après sous la forme:

— de principes généraux et d’indicateurs, et

— de recommandations.

Les États membres sont encouragés à utiliser ces lignes directrices qui, dans le plein respect du principe de subsidiarité, 
restent facultatives.

1. Principes généraux et indicateurs pour la réouverture en toute sécurité du secteur culturel

a) Couverture vaccinale

Une couverture vaccinale suffisante de la population est essentielle pour la réouverture généralisée en toute sécurité de la 
société, y compris des établissements culturels. Nous nous rapprochons progressivement de l’objectif consistant à vacciner 
au moins 70 % de la population adulte d’ici cet été (10), mais un nombre considérable de personnes n’ont pas encore été 
vaccinées. Il est donc essentiel de planifier la réintroduction des activités sociales selon une approche par étapes, guidée par 
les enseignements tirés de chaque phase, en ce qui concerne la réduction efficace du risque d’infection, et par la situation 
épidémiologique sous-jacente.

b) Situations et contextes

Les établissements culturels englobent un éventail de situations (en intérieur/en plein air et spectateurs se déplaçant/assis à 
des places attribuées ou libres, par exemple) et de degrés de rassemblement différents. Il est important de savoir dans quelle 
mesure les flux de déplacement peuvent être contrôlés et quels sont les niveaux d’interaction possibles. Des mesures telles 
que les mesures d’atténuation des risques réduisent le risque de transmission, mais elles ne peuvent pas l’éliminer 
complètement. La décision d’autoriser un type d’événement spécifique devrait donc être prise sur la base d’une évaluation 
minutieuse des risques (11). Lors de la reprise des activités culturelles précédemment suspendues, les États membres 
devraient tenir compte des indicateurs figurant dans les tableaux 1 (au niveau de la population) (12), 2 (au niveau individuel) 
et 3 (au niveau des établissements culturels) (13).

(8) Rapport hebdomadaire par pays de l’ECDC sur la COVID-19: https://www.ecdc.europa.eu/en/covid-19/country-overviews
(9) Évaluation rapide des risques de l’ECDC: évaluation de la circulation du SARS-CoV-2, des variants préoccupants, des mesures 

d’atténuation des risques et du déploiement de vaccins dans l’UE/EEE, 15e mise à jour, du 10 juin 2021, https://www.ecdc.europa.eu/ 
en/publications-data/rapid-risk-assessment-sars-cov-2-circulation-variants-concern

(10) https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52021DC0035
(11) Un outil d’évaluation des risques a été mis au point pour les planificateurs de rassemblements de masse: https://www.who.int/ 

publications/i/item/10665-333185; la plateforme européenne de prévision de la COVID-19 peut également contribuer à la 
planification d’événements de plus grande ampleur en fournissant des prévisions relatives aux flambées épidémiques.

(12) Des données sur la situation épidémiologique générale figurent dans le rapport hebdomadaire par pays de l’ECDC sur la COVID-19; 
des données sur la couverture vaccinale sont disponibles dans l’outil de suivi du déploiement des vaccins contre la COVID-19, tandis 
que des informations sur la circulation des variants le sont dans le tableau de bord des variants du SARS-CoV-2 de l’ECDC.

(13) Parmi les autres informations et indicateurs susceptibles d’étayer l’évaluation des risques figurent: a) les données relatives à la 
transmission du SARS-CoV-2 provenant d’événements culturels pilotes; b) les données sur le risque de transmission du SARS-CoV-2 
par les personnes entièrement vaccinées lors de rassemblements de moyenne à grande envergure de personnes au statut de 
vaccination mixte ou inconnu, dans le plein respect des règles de l’UE en matière de protection de la vie privée et des données; c) les 
données sur le risque de contamination par le SARS-CoV-2 des personnes non vaccinées et précédemment contaminées lors de 
rassemblements de moyenne à grande envergure de personnes au statut de vaccination mixte ou inconnu, dans le plein respect des 
règles de l’UE en matière de protection de la vie privée et des données.
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Tableau 1

Indicateurs au niveau de la population 

Indicateur Description

Contexte épidémiologique La circulation virale au sein de la communauté a une incidence directe sur le 
risque de transmission dans n’importe quelle situation, y compris dans les 
établissements culturels.

Couverture vaccinale au niveau de la 
population

Garantir une couverture vaccinale élevée au niveau de la population, en 
commençant par les personnes qui courent un risque accru de développer 
une forme grave de la COVID-19, est considéré comme la seule approche 
durable permettant de lever les mesures de restriction et de rouvrir la 
société, y compris les établissements culturels.

Circulation de variants préoccupants liés à un 
risque d’échappement immunitaire

Le risque de transmission par des personnes vaccinées ou précédemment 
contaminées peut être plus élevé dans les zones où des variants liés à un 
risque d’échappement immunitaire sont responsables d’une transmission 
communautaire.

Tableau 2

Indicateurs au niveau individuel 

Indicateur Description

Âges et pathologies préexistantes Le fait d’avoir plus de 60 ans et la présence d’une pathologie préexistante 
sont des facteurs de risque d’une forme grave de la COVID-19. S’agissant du 
second, on peut signaler l’hypertension, le diabète, les maladies 
cardiovasculaires, les maladies respiratoires chroniques, les maladies rénales 
chroniques, les déficiences immunitaires, le cancer et l’obésité.

Dépistage, statut vaccinal et personnes 
précédemment contaminées

Un test rapide de détection d’antigènes négatif à l’entrée d’un site peut 
réduire le risque d’arrivée de personnes contaminées.
Les personnes vaccinées présentent un risque limité de transmission de la 
COVID-19 à d’autres visiteurs et participants.
Les personnes présentant des signes de contamination antérieure 
présentent également un risque de transmission plus faible. La durée de 
l’effet protecteur à partir de la contamination est incertaine. Les tests de 
détection d’anticorps positifs ne sont pas considérés comme une preuve de 
non-contagiosité suffisante et ne devraient donc pas être utilisés comme 
critères d’entrée et de participation à des activités culturelles (14).

Mise en œuvre des mesures d’atténuation des 
risques

Le fait d’éviter le contact physique et de maintenir une distance physique de 
1 à 2 m est considéré comme une mesure préventive essentielle. La 
distanciation physique a été largement encouragée en Europe et dans le 
monde.
Le port du masque est lié à une diminution légère à modérée de la 
transmission et peut servir de mesure complémentaire pour réduire la 
transmission dans les espaces intérieurs et les espaces extérieurs bondés.

(14) https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/use-antibody-tests-sars-cov-2-context-digital-green-certificates
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Le respect de mesures d’hygiène respiratoire est vivement recommandé tout 
au long de la pandémie et constitue une bonne pratique pour la prévention 
de toutes les maladies transmissibles par contact direct résultant de 
sécrétions respiratoires.
Le respect de mesures appropriées d’hygiène des mains est vivement 
recommandé tout au long de la pandémie et constitue une bonne pratique 
pour la prévention de toutes les maladies transmissibles par contact direct 
par sécrétions respiratoires ou par voie fécale/orale.

Tableau 3

Indicateurs au niveau des établissements culturels 

Indicateur Description

Type d’événement Les événements en plein air présentent un risque inférieur par rapport à 
ceux qui se tiennent à l’intérieur et devraient être privilégiés dans la mesure 
du possible. Dans les espaces intérieurs, une ventilation optimale devrait 
être assurée conformément à la réglementation applicable en matière de 
bâtiments, en tenant compte de la taille du lieu et du nombre de visiteurs/ 
participants.

Répartition des personnes Le SARS-CoV-2 est particulièrement transmissible dans la foule. En outre, 
dans les situations où les participants se déplacent (contrairement aux 
événements où ils sont assis), il est plus difficile de garantir une 
distanciation physique adéquate. L’attribution de places représente une 
valeur ajoutée s’il est nécessaire de pouvoir procéder à la recherche des 
contacts.

Ampleur de l’événement L’ampleur de l’événement est directement liée à la complexité d’une 
éventuelle recherche des contacts dans l’hypothèse où des cas positifs sont 
détectés ultérieurement. La recherche des contacts à la suite d’événements 
de grande ampleur peut être plus difficile à gérer.

c) Mesures de coordination et de communication

Il est essentiel de mettre en place des mécanismes pour assurer la coordination et la communication entre les autorités et les 
opérateurs du secteur culturel, et entre les autorités aux niveaux local, régional et national. Il est également essentiel de 
communiquer sur les risques afin que le public soit bien informé du contexte local, des mesures à suivre en cas de suspicion de 
COVID-19, de la manière d’accéder aux soins de santé, etc., en particulier pour ce qui est des événements de grande envergure 
dont les publics peuvent venir d’autres régions ou d’autres pays. Afin d’aider le secteur, il est essentiel de définir des lignes 
directrices claires et un calendrier précis de l’entrée en vigueur ou de l’assouplissement des mesures.

d) Surveillance solide et suivi continu

Lors d’événements organisés dans toute l’UE, les conditions de participation et de suivi des participants aux fins de la 
recherche des contacts ont été testées pour étudier si de tels événements peuvent être organisés en toute sécurité (15). Il en 
ressort que les États membres devraient continuer à envisager d’admettre des participants à des manifestations et dans des 
établissements culturels sous certaines conditions liées à l’évaluation des risques susmentionnée. Une surveillance et un 
suivi rigoureux devraient rester la norme pour tous les rassemblements importants, afin d’éviter que de tels événements ne 
deviennent des lieux de contamination de masse.

(15) Les résultats d’études, telles que celle de l’université technique de Berlin sur la contagion par des particules d’aérosol dans des lieux 
culturels (GCF 2/2021 — lien officiel: http://dx.doi.org/10.14279/depositonce-11401), fournissent des éléments scientifiques 
permettant d’encourager la reprise des activités culturelles. Des recherches publiées en décembre 2020 par l’Institut Pasteur soulignent 
que les événements culturels ont joué un rôle minime dans la propagation du virus, seuls 2,2 % des cas positifs suspectés (pas prouvés) 
provenant d’un événement culturel. Voir citation à la page 7, avant-dernier paragraphe de ce document, disponible uniquement en 
français. Deux exemples clés de manifestations culturelles expérimentales sûres: manifestation pilote à Barcelone, le 27 mars: https:// 
www.thelancet.com/journals/laninf/article/PIIS1473-3099(21)00268-1/fulltext; concert à Accor Arena, Paris, le 29 mai (https:// 
www.culturematin.com/publics/securite-accueil/live-le-concert-test-de-l-accor-hotel-arena-s-est-il-bien-passe.html? 
nl=103306&utm_source=email&utm_id=219248&utm_campaign=newsletter-2021-06-03). 
D’autres exemples sont disponibles ici: https://creativesunite.eu.
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2. Recommandations relatives aux protocoles sanitaires pour les établissements culturels

En complément des évaluations des risques réalisées par l’ECDC et des recommandations des autorités sanitaires 
compétentes, notamment l’Organisation mondiale de la santé, les recommandations ci-dessous devraient guider la 
conception et l’application de mesures et de protocoles dans les États membres en vue de la reprise des manifestations et 
des services culturels. Elles visent à soutenir une approche coordonnée en fonction des spécificités nationales/régionales/ 
locales et à garantir des conditions plus sûres pour les publics, les professionnels et les travailleurs de la culture grâce à 
l’utilisation de protocoles sanitaires dans les SICC.

Lorsqu’ils élaborent des mesures et des protocoles pour les établissements culturels, les États membres sont encouragés à:

— travailler en étroite collaboration avec les acteurs concernés et veiller à ce que les mesures soient adaptées et 
proportionnées à la taille et à la nature du service. Les États membres devraient envisager de soutenir leur mise en 
œuvre;

— réévaluer et ajuster régulièrement les mesures visant à protéger la santé des publics et des travailleurs, en tenant compte 
de toutes les expertises et considérations pertinentes, à la lumière des besoins actuels en matière de santé publique;

— assurer une coordination intersectorielle étroite entre les autorités locales et/ou nationales de santé publique et les 
établissements culturels afin que les règles et réglementations les plus récentes dans une zone géographique donnée 
soient partagées et appliquées, et que leur mise en œuvre soit contrôlée;

— appliquer de la même manière les mesures et protocoles aux établissements et institutions culturels, qu’ils soient 
publics, privés, autonomes ou autres.

Les mesures suivantes sont recommandées (16):

1) Les États membres devraient continuer à adopter une approche stratégique et progressive, en commençant par une 
ouverture graduelle et un nombre restreint de participants. Ces jauges peuvent être augmentées si la situation 
épidémiologique ne s’aggrave pas (y compris une circulation accrue des variants préoccupants) et si la couverture 
vaccinale progresse suffisamment.

2) Les établissements culturels doivent disposer d’un plan de préparation qui définit les actions à mener pour prévenir la 
transmission du SARS-CoV-2 lors d’un événement ou dans l’établissement. Un plan d’action spécifique détaillant les 
rôles et responsabilités du personnel devrait être mis à la disposition de l’ensemble du personnel à tout moment. Ce 
plan devrait inclure des protocoles d’actions en cas de détection de cas de COVID-19.

3) Les employeurs des établissements culturels doivent également s’assurer que le personnel peut suivre autant de 
recommandations en matière de mesures d’atténuation des risques que possible. Il peut s’agir notamment de 
dispositions adéquates en matière de protection appropriée, de réduction du nombre de membres du personnel sur 
place, de réduction du nombre et de la durée des contacts physiques avec d’autres personnes, de possibilités de 
télétravail, de périodes de pause échelonnées, de maximisation de l’utilisation des communications électroniques et de 
formation appropriée pour l’ensemble du personnel (17).

4) Les employeurs devraient faciliter et promouvoir l’accès de leurs employés à la vaccination contre la COVID-19 
conformément aux plans nationaux, au fur et à mesure que les membres du personnel des établissements culturels 
entrent en contact avec le public et les autres membres du personnel.

5) Le public devrait recevoir toutes les informations nécessaires d’une manière accessible, y compris par des moyens 
numériques, avant l’arrivée et sur place, sur toutes les orientations actuelles des autorités locales de santé publique, 
ainsi que sur des mesures spécifiques sur place.

6) L’accès aux établissements culturels pourrait être subordonné à la preuve d’un test de dépistage de la COVID-19 négatif 
(test RT-PCR ou test rapide de détection d’antigènes) et/ou à la vaccination et/ou à la preuve du diagnostic de la 
COVID-19 dans certaines périodes, c’est-à-dire des preuves similaires à celles apportées par le certificat COVID 
numérique de l’UE. Les établissements peuvent également envisager de fournir des tests rapides de détection 
d’antigènes à l’entrée, si cela est faisable. En fonction de la situation épidémiologique locale (circulation de variants liés 
à un risque d’échappement immunitaire, par exemple), cette exigence pourrait être étendue aux individus pleinement 
vaccinés.

(16) Compte tenu de la situation épidémiologique, dernière évaluation rapide des risques de l’ECDC (10 juin 2021): https://www.ecdc. 
europa.eu/en/publications-data/rapid-risk-assessment-sars-cov-2-circulation-variants-concern

(17) https://osha.europa.eu/fr/themes/covid-19-resources-workplace

FR Journal officiel de l’Union européenne C 262/6                                                                                                                                            5.7.2021  

https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/rapid-risk-assessment-sars-cov-2-circulation-variants-concern
https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/rapid-risk-assessment-sars-cov-2-circulation-variants-concern
https://osha.europa.eu/fr/themes/covid-19-resources-workplace


7) Les établissements devraient s’assurer que les coordonnées des clients sont disponibles pour le cas où elles seraient 
nécessaires à la recherche des contacts. Les mesures de recherche des contacts devraient être strictement limitées aux 
fins de la lutte contre la pandémie de COVID-19. Les établissements devraient informer les participants de la 
possibilité d’utiliser des applications mobiles de recherche des contacts, car elles sont utiles pour signaler les contacts 
étroits des personnes malades après les événements. De nombreux États membres fournissent de telles applications, 
mises en place conformément à la boîte à outils commune de l’UE du réseau «Santé en ligne» sur les applications 
mobiles, afin de faciliter la recherche des contacts dans le cadre de la lutte de l’UE contre la COVID-19, et certains 
s’emploient à les renforcer avec d’autres fonctionnalités, par exemple grâce à une recherche numérique des contacts 
pour la notification de masse de foyers de COVID-19.

8) Les participants à de grands événements devraient faire l’objet d’un suivi. Les foyers devraient être repérés et étudiés 
afin d’améliorer la compréhension des approches visant à organiser la réouverture en toute sécurité des activités 
culturelles.

9) Les établissements devraient mettre en place des mesures ciblées pour garantir le maintien de la distanciation physique 
dans les espaces communs où les personnes sont susceptibles de se rassembler pendant des périodes prolongées (c’est- 
à-dire plus de 15 minutes), en limitant le nombre de clients autorisés dans les espaces communs (restaurants, cafés, 
bars, accueil et files d’attente à l’intérieur et à l’extérieur des sites). Si la distanciation physique ne peut être pleinement 
respectée, l’utilisation de masques faciaux par les participants doit être sérieusement envisagée, même si le lieu est un 
espace ouvert.

10) Outre la distanciation physique, des mesures de protection individuelle spécifiques (hygiène des mains et des voies 
respiratoires, par exemple) et des protocoles de nettoyage et de désinfection devraient être mis en œuvre (18).

11) L’hygiène des mains est essentielle et il convient d’insister clairement sur son importance. Les établissements devraient 
garantir un accès aisé aux installations permettant de se laver les mains et équipées de savon, de serviettes en papier 
jetables ou de sèche-mains automatiques, et à du gel hydroalcoolique.

12) L’utilisation de masques faciaux par le personnel et le public devrait être considérée comme une mesure 
complémentaire (si une distance de 1 à 2 m ne peut être garantie), et non comme une mesure préventive de base. 
L’utilisation appropriée de masques faciaux est importante et devrait être expliquée aux opérateurs et aux publics, en 
particulier lorsque la distanciation physique ne peut être maintenue (19).

13) Il est recommandé d’augmenter la fréquence des échanges d’air et de fournir autant d’air extérieur que possible pour les 
espaces fermés, par ventilation naturelle ou mécanique, en fonction de l’établissement (20).

14) Il est essentiel de nettoyer les surfaces fréquemment touchées le plus souvent possible (au moins quotidiennement et si 
possible plus fréquemment) (21).

15) Il convient de soutenir attentivement le suivi et la surveillance de la mise en œuvre des exigences.

III. ACTIONS VISANT A SOUTENIR LA RELANCE DURABLE DES SECTEURS CULTURELS

La réouverture des lieux culturels devrait s’accompagner d’une série d’actions visant à assurer une reprise durable et une 
résilience de l’ensemble du secteur, conformément à la récente mise à jour de la stratégie industrielle de l’UE (22) et 
conformément aux règles en matière d’aides d’État. Les États membres pourraient utiliser ces actions en étroite coopération 
avec les secteurs et sous-secteurs culturels pour soutenir leur redressement et améliorer leur résilience.

(18) Lignes directrices pour la mise en œuvre d’interventions non pharmaceutiques contre la COVID-19 https://www.ecdc.europa.eu/en/ 
publications-data/covid-19-guidelines-non-pharmaceutical-interventions

(19) Utilisation de masques faciaux dans l’espace public: première mise à jour — Efficacité dans la réduction de la transmission de la 
COVID-19, ECDC: https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/using-face-masks-community-reducing-covid-19-transmission

(20) Systèmes de chauffage, de ventilation et de climatisation dans le contexte de la COVID-19: première mise à jour, ECDC: https://www. 
ecdc.europa.eu/en/publications-data/heating-ventilation-air-conditioning-systems-covid-19

(21) https://www.ecdc.europa.eu/en/publications-data/disinfection-environments-covid-19
(22) https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/european-industrial-strategy_fr. La stratégie industrielle 

de l’UE a identifié le secteur comme l’un des 14 écosystèmes industriels pour une reprise inclusive et durable et la double transition 
(verte et numérique) de l’économie de l’UE.
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a) Outils de l’UE pour faciliter la réouverture

À la demande de la Commission, le Comité européen de normalisation (CEN) a présenté des protocoles de santé et de 
sécurité pour prévenir la propagation de la COVID-19 dans l’écosystème touristique, lesquels concernent spécifiquement 
certains secteurs culturels. L’initiative comprend également un label spécifique, le label européen de sécurité COVID-19 
dans le secteur du tourisme, que les États membres peuvent mettre à disposition. Les États membres peuvent également 
aider les organisations culturelles souhaitant bénéficier du label de sécurité à utiliser les différentes possibilités de 
financement de l’UE pour le tourisme et la culture, afin de couvrir les éventuels coûts liés à sa mise en œuvre (23).

Dans le cadre de leurs solutions nationales, les États membres peuvent décider d’utiliser le certificat COVID numérique de 
l’UE (24), et sont encouragés à le faire, pour assurer un accès et une participation aux activités culturelles en toute 
sécurité (25). L’utilisation du certificat COVID numérique de l’UE simplifiera les formalités à remplir par les citoyens pour se 
rendre dans d’autres États membres et participer à des manifestations culturelles.

Les États membres devraient exploiter les possibilités offertes par la plateforme numérique «Rouvrir l’UE» (26), qui fournit 
des informations essentielles, notamment sur l’ouverture des lieux culturels, permettant aux Européens de planifier leur 
voyage en toute confiance. Les États membres devraient continuer à fournir en temps utile des informations validées sur les 
lieux culturels sur cette plateforme.

Les administrations locales des États membres sont encouragées à utiliser «Cultural gems» (27) – une plateforme ouverte de 
cartographie des lieux culturels et créatifs en Europe — pour fournir aux visiteurs des informations sur la culture dans 
leurs villes, soutenant ainsi le tourisme culturel. Les administrations locales pourraient associer les résidents locaux au 
processus de cartographie.

b) Rétablir la confiance en dialoguant avec les publics perdus

Les États membres devraient contribuer à concevoir et à faciliter de nouveaux modèles commerciaux et des systèmes 
innovants répondant à la nécessité d’accroître la capacité des secteurs à sortir de la crise.

Les secteurs ont également expérimenté de nouvelles formes de dialogue avec leurs publics grâce aux technologies 
numériques, par exemple dans le domaine de l’audiovisuel, où le cinéma a coopéré avec des plateformes en ligne, ou dans 
le domaine des arts du spectacle et de la musique. Dans tous les secteurs, les festivals se sont également lancés sur des 
modèles innovants en ligne afin de toucher leur public.

Dans le cadre du programme «Europe créative», un nouvel outil intitulé «Perform Europe», a été lancé pour soutenir une 
distribution innovante, inclusive et durable et des modèles d’itinérance dans le secteur des arts du spectacle (28). Un 
programme innovant visant à soutenir la reprise durable du secteur européen de la musique sera également mis en place 
en 2021 (29).

c) Expérimenter de nouveaux moyens de promouvoir le contenu culturel et de réagir à l’évolution du comportement du public

Les États membres devraient aider le secteur à s’adapter aux nouveaux besoins sociétaux après la pandémie, en combinant 
des actions ciblant les environnements numérique et physique. Il convient de promouvoir des mesures visant à faciliter la 
participation et à mieux comprendre les publics numériques.

Au cours du second semestre de 2021, la Commission créera un groupe d’experts chargé de la compréhension des publics 
numériques, qui sera axé sur les enseignements tirés des pratiques et innovations liées à la COVID-19 en vue de fidéliser les 
publics et de toucher de nouveaux publics en ligne. Les États membres sont encouragés à apporter leur expertise à ce groupe 
et à mettre en œuvre les bonnes pratiques pertinentes découlant de ses travaux.

(23) https://ec.europa.eu/growth/content/new-european-tourism-covid-19-safety-seal-available_en. Le nouvel accord du CEN pour 
l’industrie du tourisme définit également des protocoles pour les musées, les sites patrimoniaux, l’économie nocturne, les arts du 
spectacle et les expositions.

(24) Certificat COVID numérique de l’UE - Consilium (europa.eu)
(25) En prévoyant la base juridique nécessaire au traitement des données à caractère personnel dans le droit national, qui doit être 

conforme au droit de l’Union en matière de protection des données.
(26) Re-open EU (europa.eu)
(27) https://culturalgems.jrc.ec.europa.eu
(28) Perform Europe
(29) Action préparatoire 2020 — Music Moves Europe:régime de soutien novateur en faveur d’un écosystème musical durable.
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d) Adapter l’offre culturelle à des objectifs spécifiques et à différents contextes et renforcer le lien entre culture et bien-être

Les États membres sont encouragés à renforcer les liens entre la culture, l’éducation et le bien-être. Ils devraient soutenir le 
secteur dans ses efforts pour répondre aux besoins des groupes particulièrement touchés par la pandémie et veiller à ce que 
l’accès des groupes vulnérables à la culture demeure une priorité. La Commission a lancé un appel pour soutenir 
l’élaboration de politiques partant de la base en faveur de la culture et du bien-être (30).

e) Faciliter les investissements dans des stratégies qui favorisent la durabilité et la résilience du secteur

Il est essentiel que les États membres tirent pleinement parti de la facilité pour la reprise et la résilience (31), pour permettre 
la reprise après les effets négatifs de la pandémie et pour rendre les SICC plus résilients face aux crises futures en relevant les 
défis structurels auxquels ils sont confrontés.

Les États membres devraient également travailler en étroite coopération avec les régions et les collectivités locales afin de 
tirer le meilleur parti des possibilités pour la culture offertes par la politique de cohésion pour la période de 
programmation 2021-2027 (32).

Les États membres devraient continuer à étudier les possibilités de financement complémentaire du patrimoine culturel. En 
collaboration avec les institutions culturelles, ils devraient examiner les moyens de promouvoir et de mettre en œuvre les 
résultats des meilleures pratiques dans l’ensemble de l’UE, tels qu’elles ont été récemment recensées par la Commission (33).

Les États membres devraient également étudier des mesures utilisant des sources mixtes pour contribuer à alléger la charge 
financière supplémentaire liée à la réouverture (p. ex., les coûts liés à l’application des protocoles sanitaires et des mesures 
telles que la formation du personnel et la communication au public).

f) Investir dans les compétences, la formation numérique et le renforcement des capacités numériques

Les États membres et les SICC sont encouragés à promouvoir de nouveaux modèles de formation, d’apprentissage par les 
pairs et de renforcement des compétences afin de doter les travailleurs et les professionnels de la culture des nouvelles 
compétences nécessaires à la reprise numérique.

Au niveau de l’UE, le «pacte pour les compétences» (34) facilitera l’accès des acteurs concernés à l’information. La stratégie en 
matière de compétences pour l’Europe (35) soutient l’acquisition de compétences numériques, notamment sous la forme de 
formations accélérées sur les questions numériques pour les PME et via le programme «volontaires du numérique», qui vise 
à renforcer les compétences du personnel des PME dans les domaines numériques.

Le programme «Europe créative» continuera d’aider les professionnels à acquérir les compétences nécessaires pour exploiter 
pleinement les possibilités offertes par les technologies numériques, tant à des fins créatives que commerciales. En 2021, 
dans le cadre du volet Culture, le soutien au développement d’outils numériques en vue d’encourager la transformation et 
le renforcement de la compétitivité a été mis en évidence comme une priorité possible pour tous les secteurs et dans le 
cadre du renforcement des capacités, en particulier pour les professionnels de la musique et du patrimoine culturel. 
L’action de développement des compétences et des talents dans le cadre du programme Europe créative continuera de 
soutenir les professionnels de l’audiovisuel.

Le nouveau programme pour une Europe numérique (36) constituera une ressource essentielle pour permettre aux États 
membres et aux SICC de créer des synergies entre les gestionnaires numériques et de favoriser le renforcement des 
capacités numériques.

Les États membres sont encouragés à suivre l’évolution et les conclusions du projet CHARTER, les alliances sectorielles pour 
les compétences Erasmus+ dans le domaine du patrimoine culturel (37).

(30) Action préparatoire – Élaboration à partir de la base d’actions pour la culture et le bien-être dans l’Union Culture et créativité (europa. 
eu)

(31) Facilité pour la reprise et la résilience |Commission européenne (europa.eu)
(32) Politique de cohésion 2021-2027 – Politique régionale – Commission européenne (europa.eu)
(33) La Commission a contribué à déterminer les moyens de renforcer le financement de la culture et du patrimoine culturel au-delà des 

subventions publiques lors d’un atelier consacré au financement complémentaire du patrimoine culturel, qui s’est tenu en 
janvier 2021. Plus de 100 bonnes pratiques ont été recensées et publiées. Deux projets financés par l’UE apportent un éclairage 
supplémentaire: modèles circulaires mobilisant des investissements pour la réutilisation adaptative du patrimoine culturel (projet 
CLIC) – financé par Horizon 2020; financement de l’impact sur le développement régional de la valorisation du patrimoine culturel 
(projet FINCH) – financé par Interreg Europe. Pour en savoir plus, voir: https://ec.europa.eu/culture/cultural-heritage/funding- 
opportunities-cultural-heritage

(34) Pacte pour les compétences – Emploi, affaires sociales et inclusion – Commission européenne (europa.eu)
(35) EUR-Lex – 52016DC0381 – FR – EUR-Lex (europa.eu)
(36) DIGITALEUROPE – La voix des secteurs de la transformation numérique en Europe.
(37) Page d’accueil – CHARTE (charter-alliance.eu)
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g) Diffusion des données et suivi des événements tests

Les États membres sont encouragés à collecter et à diffuser des données sur les résultats et la sécurité des événements 
culturels tests afin de faciliter l’échange d’informations entre les SICC et, le cas échéant, avec la communauté scientifique.

h) Augmentation des ressources au titre des nouveaux programmes de l’UE

Les États membres devraient diffuser auprès des SICC des informations sur les nouvelles possibilités de financement au titre 
de la nouvelle génération de programmes de l’UE (2021-2027). Les autorités et organisations culturelles devraient être 
encouragées à exploiter le potentiel de programmes tels que Europe créative et Horizon Europe, qui ont prévu une 
augmentation substantielle de leur budget destiné aux SICC. Pour répondre aux besoins les plus pressants de ces secteurs, 
le programme Europe créative renforcé mettra rapidement à disposition 728 millions d’euros en 2021 et 2022.

À l’automne 2021, en s’appuyant sur l’outil interactif en ligne mis au point au printemps 2021 pour les secteurs de 
l’audiovisuel et des médias, la Commission publiera un guide en ligne consacré spécifiquement au financement de la 
culture par l’UE, couvrant plus de 15 fonds de l’UE, que les États membres et les acteurs concernés sont encouragés à utiliser.

i) Taux de TVA et autres mesures

Les États membres sont encouragés à tenir compte des spécificités des travailleurs du secteur culturel, en particulier en ce 
qui concerne les artistes, ainsi que des professionnels dont les emplois sont extrêmement précaires. Afin de favoriser la 
transition vers un écosystème culturel plus numérique et plus durable, les États membres peuvent recourir à toute une série 
de mesures, allant d’investissements à des subventions, dans le respect des règles en matière d’aides d’État, afin d’aider à 
préserver l’emploi et les droits des travailleurs dans les SICC. Les États membres ont déjà accès à des taux de TVA moins 
élevés sur les services fournis par le secteur culturel, ce qui leur permet d’appliquer ce qu’ils estiment être les taux de TVA 
les plus appropriés pour soutenir ce secteur.

En ce qui concerne les aides d’État, le cadre temporaire visant à soutenir l’économie en réponse à la crise de la COVID-19 (38)
couvre tous les secteurs, y compris les SICC. La plupart des régimes notifiés couvrent une série de secteurs, de sorte qu’il est 
impossible de donner le montant exact des aides accordées aux SICC au titre de ce cadre. Toutefois, à la fin du mois de 
mai 2021, les régimes d’aides d’État notifiés soutenant spécifiquement les SICC s’élevaient à environ 268 millions 
d’euros (39).

j) Conditions de travail des artistes

Le statut et les conditions de travail des artistes constitueront un thème important de la coopération de l’UE dans le 
domaine de la culture. En avril 2021, la Commission a organisé un dialogue intitulé «Voix de la culture» avec 47 
organisations des secteurs de la culture et de la création (40). Par ailleurs, un nouveau groupe d’experts des États membres 
commencera ses travaux à l’automne 2021. La Commission continue d’entretenir un dialogue social sectoriel avec les 
organisations des arts du spectacle, par l’intermédiaire du comité du spectacle vivant (41). La Commission a également lancé 
une étude de l’UE sur la santé et le bien-être des créateurs de musique (42).

IV. PROCHAINES ÉTAPES

La Commission encourage les États membres à suivre les orientations fournies dans la présente communication. Cela 
facilitera l’échange en temps utile d’informations sur la mise en œuvre des mesures de réouverture en toute sécurité des 
secteurs culturels en Europe entre l’ECDC et les représentants des États membres. Une discussion ciblée avec les SICC sera 
organisée à l’échelle de l’UE sur l’application des présentes recommandations, sur les résultats des expériences et sur leur 
pertinence pour une réouverture durable et en toute sécurité des secteurs concernés. Les résultats de ces discussions 
devraient également éclairer la future coopération politique de l’UE dans le domaine de la culture.

(38) EUR-Lex – 52020XC0320(03) – FR – EUR-Lex (europa.eu)
(39) La liste des décisions adoptées au titre de l’encadrement temporaire des aides d’État est disponible à l’adresse suivante: Concurrence – 

Aides d’État – Règles en matière d’aides d’État et coronavirus – Commission européenne (europa.eu)
(40) Statut et conditions de travail des artistes et des professionnels de la culture et de la création – Voix de la culture
(41) Dialogue social sectoriel – Emploi, affaires sociales et inclusion – Commission européenne (europa.eu)
(42) https://ec.europa.eu/culture/sectors/music/music-moves-europe
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